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	COMMUNIQUÉ

                                                     6 août 2008

Bilan  2003 – 2008

des politiques publiques cinq ans après la canicule
  

Cinq ans après le drame d’aout 2003 qui avait vu le décès de 15 000 personnes âgées, les politiques publiques en faveur des personnes âgées fragilisées restent insuffisantes.
                                1. Une prise de conscience réelle

Dès après le drame ont été mises en place des actions permettant une meilleure information et une meilleure coordination entre météorologues, pouvoirs publics et professionnels afin de limiter les effets d’une nouvelle crise climatique.

L’Etat annonçait ensuite des plans d’augmentation des moyens en 2003 et 2006, par le biais notamment de la Caisse Nationale de Solidarité Autonomie créée en 2004 pour gérer les crédits liés à la suppression du jour férié.

Elu Président de la République N. SARKOZY annonçait la création d’un 5ème risque pour l’aide à l’autonomie, et un grand plan Alzheimer. 

Pourtant toutes ces annonces ont peu modifiée la vie des personnes âgées fragilisées, à l’image des pièces climatisées dans les établissements qui n’ont guère eu d’impacts sur la vie de nos ainés et n’ont bénéficié d’aucun financement d’Etat en dépit des engagements pris.

                           2. Des prises de décisions insuffisantes

En réalité, en l’absence d’arbitrages financiers suffisants et de réelle volonté politique, ces différents plans n’ont souvent que repris les annonces des précédents et n’ont pas été réellement mis en place.

 Ainsi, depuis 2001 le nombre des professionnels en établissement n’a augmenté que de 10%.
En 2003 l’ AD-PA demandait un Plan Marshall dont on est loin aujourd’hui.

En 2005  la Cour des Comptes a conforté cette analyse en indiquant que « les besoins des personnes âgées n’étaient couverts qu’à moitié »

Pour doubler l’aide aux personnes âgées en établissements et à domicile, il faudrait débloquer 6 à 7 milliards d’euros  ce qui représente moins de 1% du budget de la sécurité sociale et permettrait, au-delà de la réponse éthique aux besoins de nos ainés, la création de nombreux emplois non délocalisables dans notre pays.
C’est tout l’enjeu auquel doit répondre le 5ème risque annoncé par le Président de la  République, afin d’améliorer les conditions de vie de nos ainés au quotidien et éviter qu’un nouvel accident climatique ne provoque des milliers de morts…
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